
Comment utiliser le ratio masse salariale / chiffre d’affaires (CA)
dans une entreprise luxembourgeoise ?

Réponse courte

Le ratio masse salariale / chiffre d’affaires s’utilise comme un outil d’analyse interne pour évaluer le poids des

charges de personnel dans la performance économique de l’entreprise luxembourgeoise. Il se calcule en divisant la

masse salariale brute annuelle (hors indemnités de rupture et charges exceptionnelles) par le chiffre d’affaires hors

taxes de la même période, puis en multipliant le résultat par 100 pour obtenir un pourcentage.

Ce ratio doit servir d’aide à la décision dans la gestion prévisionnelle des emplois, la préparation des négociations

collectives ou l’élaboration de rapports sur l’égalité de rémunération. Il ne peut être utilisé comme unique critère pour

évaluer la performance des salariés ou justifier des mesures collectives, et son interprétation doit toujours être

contextualisée selon le secteur, la taille et les spécificités de l’entreprise.

L’utilisation du ratio doit respecter la confidentialité des données et les obligations légales en matière de protection

des données personnelles. Toute communication interne ou externe doit garantir l’anonymat et l’agrégation des

informations, et s’inscrire dans un dialogue social transparent et documenté.

Définition

Le ratio masse salariale / chiffre d’affaires (CA) est un indicateur financier qui mesure la part des charges de

personnel dans le chiffre d’affaires d’une entreprise. Il se calcule en divisant le montant total des rémunérations

brutes, incluant salaires, primes, avantages en nature et cotisations patronales obligatoires, par le chiffre d’affaires

hors taxes réalisé sur la même période.

Cet indicateur permet d’évaluer le poids des coûts salariaux dans la performance économique de l’entreprise. Il

sert d’outil d’analyse interne pour le pilotage de la politique de rémunération et la gestion des ressources

humaines.

Conditions d’exercice

L’utilisation du ratio masse salariale / CA est libre pour les employeurs au Luxembourg, sous réserve du respect des

obligations légales en matière de confidentialité et de protection des données à caractère personnel. L’accès aux

données nécessaires au calcul doit être strictement limité aux personnes habilitées, conformément à la loi modifiée

du 1er août 2018 et au règlement (UE) 2016/679 (RGPD).

Le ratio ne peut être utilisé comme unique critère pour évaluer la performance des salariés ou pour justifier des

mesures collectives affectant les contrats de travail, telles que licenciements économiques ou modifications

substantielles. Toute utilisation doit respecter les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination prévus par
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le Code du travail.

Modalités pratiques

Pour calculer le ratio, il convient de :

Déterminer la masse salariale brute annuelle, en incluant toutes les rémunérations soumises à cotisations

sociales patronales obligatoires, à l’exclusion des indemnités de rupture et charges exceptionnelles.

Retenir le chiffre d’affaires hors taxes, tel que défini par la comptabilité commerciale luxembourgeoise, sur la

même période de référence.

Appliquer la formule suivante :

Ratio masse salariale / CA = (Masse salariale brute annuelle / Chiffre d’affaires HT annuel) x 100

Interpréter le résultat en pourcentage, en tenant compte de la structure sectorielle, de la taille de l’entreprise et

des spécificités organisationnelles.

La communication interne du ratio doit garantir la confidentialité des données et empêcher toute identification

individuelle. Pour le benchmarking interne ou externe, seules des données agrégées et anonymisées peuvent être

utilisées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’utiliser ce ratio comme outil d’aide à la décision dans la gestion prévisionnelle des emplois et

des compétences, la préparation des négociations collectives ou l’élaboration du rapport sur l’égalité de rémunération

entre femmes et hommes. L’analyse doit être contextualisée selon le secteur d’activité, la structure des effectifs et les

spécificités de l’entreprise.

Il convient d’éviter toute interprétation isolée du ratio, notamment pour justifier des mesures de réduction d’effectifs

ou de gel des salaires, sans analyse complémentaire d’autres indicateurs sociaux et financiers. En cas de

communication auprès des représentants du personnel, il est conseillé de présenter le ratio dans le cadre d’un

dialogue social transparent et documenté.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-1 et suivants (information et consultation des délégations du personnel)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.121-6 et suivants (obligations générales de l’employeur)

Aucune disposition légale n’impose l’utilisation du ratio, mais toute collecte et traitement de données doit

respecter les obligations précitées.

Le ratio masse salariale / CA est un indicateur de gestion pertinent, mais il ne doit jamais constituer l’unique fondement de décisions

affectant les salariés. Son interprétation doit toujours être complétée par une analyse qualitative et contextuelle, afin d’éviter toute

décision contraire aux obligations légales et conventionnelles de l’employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

